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COMPTE RENDU DE REPONSES CCQ SECTEURS 4 – 6 - 7  
du 11 MARS 2011 

 
 
 
Les représentants du secteur 4 Les représentants de la Mairie

 
Mme BERNARDI Mme GRANDI Corinne Karim AGAOUA 
  Christine BERTHELOT 
 
Les représentants du secteur 6 
 
M. DELVAL Mme de GOUBERVILLE 
 
Les représentants du secteur 7 
 
M. MERMIER M. GANDILHON 
M. SAUBREMENT Mme JANIEC 
M. FLORENTINO Mme et M. LOTTICI 
 
 
Diffusion : 
 
- Les représentants des secteurs 4 – 6 - 7 
 
- Les excusés secteur 4 : MM. MAESTRACCI – BALAYANA. MMES BERNARDI - BRUGUIERE  
- Les excusés secteur 6 : MM. GONIN – BOURREAU – THIEULE 
- Les excusés secteur 7 : MMES JOUBERT – LOTTICI. M. DEMAEGDT 
 
- Copies : M. le Maire - N. ROURE – T. GUSSE – J. ROUSSEL – P. MOYA - 

P. CLAUDEL - F. DUVET. 
 

************************ 
 
Information : 
 
M. Agaoua rappelle que l’agenda 21 de Bouc Bel Air est reconnu au plus haut 
niveau, par le Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable. (voir courrier 
annexé ainsi que celui de l’ARPE). 
 
RAPPEL : le plan d’actions Agenda 21 local est consultable sur le site internet de la Mairie : 
www.boucbelair.com, rubrique Développement Durable - « passage à l’action ». Cette liste d’actions 
constitue le programme d’actions de la commune en faveur du développement durable. Elle a été 
élaborée grâce à l’expertise citoyenne sur la base des orientations stratégiques précédemment 
définies par les élus. 
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Récemment a été mis en place un comité de suivi de l’A21 constitué d’élus et 
d’agents communaux, de membres des CCQ, d’institutionnels. L’objectif est de 
veiller à la bonne exécution des actions, d’en mesurer les effets, de décider de 
poursuivre ou non une action, de la faire évaluer… 
 

*********************** 
 
Secteur 4 
 

Mme BERNARDI informe que les points suivants signalés à la précédente 
réunion ne sont toujours pas traités : 

 
- Le marquage au sol sur le Chemin des Revenants n’est pas terminé. 
Réponse Service Technique de Proximité (S.T.P.) : intervention (2ème phase) programmée 
en juin/juillet 2011. 
 

- Les bouches d’égouts des squares du lotissement les Vergers sont bouchées. Les caniveaux 
manquent d’entretien. 

Réponse S.T.P. : vérifiées et nettoyées régulièrement. 
 

- Le tronçon de route de la D60A de Pont de Bouc jusqu’au panneau de Cabriès n’est pas 
éclairé. Dangerosité pour les personnes qui circulent à vélo, à pieds d’autant que la vitesse 
est excessive sur cette route énormément fréquentée matin et soir. 

Réponse S.T.P. : aménagement d’un trottoir à l’étude et qui devra être réalisé avant la 
création d’un réseau d’éclairage public (sauf pour l’implantation des fourreaux qui 
pourront être mis en attente). 
 

- Absence de trottoir et d’éclairage pour rejoindre l’arrêt de bus. Demande d’un aménagement 
pour les élèves à minima. 

Réponse S.T.P. : proposition retenue. L’étude sera soumise au prochain budget. 
 
 
- Mme Bernardi développe pour son quartier, par le biais internet, un site de 

babysitting et de dépannage lorsqu’un parent a un souci de dernière minute, 
pour véhiculer les enfants à l’école (Les Chabauds). Dès que le site sera en 
place, Mme Bernardi demandera au service Communication d’en faire 
connaître l’existence sur les différents supports de communication sur la 
Commune. 
 

- M. Isoardi (excusé) : RELANCE : ébrancher le bas des deux gros chênes à la 
sortie du lotissement rue Fernandel. 

Réponse S.T.P. : vu et essai sur place avec une voiture VL : ce ne sont pas 
les branches basses des chênes (très peu en dessous de 2.50 m) qui 
gênent la visibilité mais plutôt les deux autres arbres qui y sont accolés 
(troncs très tortueux). Un deuxième essai sera effectué après le 
débourrement des feuilles avant décision finale. 
 
- Mme Grandi informe des mêmes soucis relatifs à l’éclairage et au ruisseau sur 

son secteur. 
Réponse S.T.P. : merci de prendre contact avec le secrétariat du S.T.P. (04 
42 94 93 02) pour précision du lieu d’intervention. 
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Secteur 6 
 

- « Chemin de la Pinède » (dénommé actuellement) : relance de la demande de 
pose d’un panneau « voie sans issue » et remettre l’appellation « Traverse de 
la Pinède » (pour éviter que des poids lourds avec remorques y circulent !). 

Réponse S.T.P. : panneau « voie sans issue » en commande et mis en 
place prochainement. 
 
- Installer des abris bus aux arrêts de bus à Plan Marseillais. 
Réponse S.T.P. : la demande a été transmise auprès de la C.P.A. pour 
qu’elle soit intégrée dans la proposition de recalibrage de la RD8n. 

 
- Il est impossible de circuler à pied depuis et/ou vers le Centre Commercial 

San Baquis faute d’aménagement des bas côtés pour les piétons et de 
l’insécurité routière. 

Réponse K. AGAOUA et Service Urbanisme et Grands Travaux (U.G.T.) : 
présentation du projet de recalibrage de la RD8n et du P.L.U. lors de la 
réunion publique du 26/05/2011 à la salle Terres Blanches. 

 
- Pourquoi Gaz de France procède à des travaux sur le parking G. Drut ? 
Réponse K. AGAOUA : c’est pour la sécurisation du réseau. Des dalles en p 
polyethylène sont mises en place sur les ouvrages pour protéger en cas de 
travaux mal ciblés. Gaz de France prend en charge toute la remise en ordre 
du site. 

 
- Projet Transhumance : étudier le traitement des voies d’accès au site pour 

palier un éventuel afflux de véhicules au moment des entrées et sorties 
d’école. 

Réponse Service Scolaire et U.G.T. : les voies d’accès feront partie de 
l’étude globale de cette construction publique. 

 
- Les trottoirs rue du Pilon du Roi ne sont pas terminés (absence de 

goudronnage). 
Réponse S.T.P. : demande prise en compte et proposée au budget 2012. 

 
- Aire pour les gens du voyage : où en est le projet ? Quel est le lieu 

d’implantation retenu, la capacité d’accueil, qui gèrera cette implantation ? 
Réponse K. AGAOUA : ce projet entre en phase de réalisation. La capacité 
d’accueil est de 30 places. Le site sera géré par une Délégation de Service 
Public (D.S.P.) de la C.P.A.   
 
- M. Paulet (excusé) informe que l’association de riverains (Association de 

Défense du Crêt) a fait réaliser à ses frais, en bordure du Chemin de 
Cougnaou, des aménagements visant à empêcher l’installation des gens du 
voyage sur les terrains visités durant l’été 2010. 
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Secteur 7 
 

- M. Marco (excusé) est satisfait car les poteaux électriques en béton, en très 
mauvais état, ont enfin été enlevés.  

 
- Au niveau du carrefour de Violési, derrière l’abri bus (dont l’arrière est souvent 

utilisé comme une décharge sauvage), des rats circulent.  
Réponse S.T.P. : demande prise en compte. La surveillance et l’entretien 
vont être renforcés. 
 
- Deux accidents de la route ont eu lieu récemment au carrefour de Violési. 

Les représentants du secteur relancent l’implantation d’un feu tricolore à cet 
endroit. D’autant que d’autres villages, sur la RD8n, proches de Bouc Bel Air 
en sont équipés depuis longtemps (Luynes – Septèmes). 

Réponse K. AGAOUA : la question sera soumise au Bureau Majoritaire 
pour intervention auprès du CG13 concernant cette problématique.  
 
- M. Florentino réitère la demande d’une visite de l’adjoint en charge de la 

propreté et de la sécurité sur le secteur de Violési de manière à constater les 
problèmes de circulation à pied sur les trottoirs occupés par les véhicules. 

Réponse du service de la Police Municipale : contact pris avec M. 
FLORENTINO pour convenir d’un rendez-vous sur place avec M. ROUSSEL 
et Police Municipale. M. FIORENTINO souhaite en fait que M. ROUSSEL soit 
présent à toutes les réunions de CCQ et  qu’une visite sur site soit prévue. 
 
- Relance de la mise en place de coussins berlinois avant l’entrée et à la sortie 

du lotissement Le Pin Porte Rouge. 
Réponse S.T.P. : voir ci-après le courrier réponse du CG13 – Direction des 
Routes. 
 
- Etudier la possibilité d’un dégagement à droite sur la route pour entrer dans le 

lotissement Pin Porte Rouge sans abattre les platanes. 
Réponse S.T.P. : une étude est en cours avec les services du Conseil 
Général pour améliorer la sécurité de cette entrée de lotissement. 

 
- Impasse de la Petite Bastide : il y a des trous en formation sur la chaussée. 

Cette impasse n’est pas équipée d’éclairage. Relance du devenir de 
l’assainissement du quartier.  
M. Agaoua explique que cette impasse est privée. Les propriétaires doivent 
trouver un accord pour les travaux à leur charge, la Mairie, n’intervenant que 
pour la part qui peut relever de la charge de la collectivité.  
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- Quartier les Perroquets : il y a un gros souci avec les containers de déchets 

ménagers. Le service de ramassage n’effectue pas le travail correctement. 
Les containers ne sont pas replacés sur l’emplacement créé par M. Lottici. Ils 
dévalent la rue, sont abimés, pas complètement vidés, volés…. Mme et M. 
Lottici souhaitent un constat des faits sur place. 

Réponse S.T.P. : demande prise en compte et transmise à la C.P.A. 
(domaine de compétence). Mme Lottici a reçu un courrier de la C.P.A. (voir 
en annexe). 
 
- Le « Stop » n’est pas respecté en bas de la rue P. Ricard. Gros danger avec 

les camions du Transporteur N. Dentressangle. 
Réponse Police Municipale (P.M.) : Lorsque la police est sur place, tout le 
monde respecte le stop mais quand la police n’y est plus…. 
 
Le Responsable de la P.M. a pris contact avec le responsable du site N. 
Dentressangle. Ce dernier s’engage à faire une information auprès des 
chauffeurs sachant que cette plateforme reçoit des camions de toute la 
France et même de l’étranger.  
 
- Souci également avec le vidage des poubelles pas toujours fait rue des 

Pruniers Sauvages. 
Réponse S.T.P. : demande prise en compte et transmise à la C.P.A. 
(domaine de compétence). 
 
- Rue du Souquet : est-il possible d’aménager les bas cotés (fauchage plus 

régulier, empierrement, pour circuler à pied vers Décathlon et vers Siège-
Simiane ? 

Réponse S.T.P. : il est prévu deux fauchages par an maximum. Impossible 
d’empierrer car il y a une distance de sécurité à respecter et l’espace ne le 
permet pas. 
 
- Recalibrer le fossé du Chemin du Collet Rouge car rétention d’eau importante 

depuis l’autoroute lorsqu’il pleut énormément. Voir sur place avec M. 
Saubrement. 

Réponse S.T.P. : M. A. Blondel du STP prendra contact avec M. Saubrement 
pour un rdv sur place courant mai. 

 
 
 

AUTRES SUJETS : 
 

- Quelle est la date prévue du transfert de l’école des Chabauds vers le 
nouveau site près du Collège G. Brassens? 

Réponse Service Scolaire : La date du transfert de l’école des Chabauds est 
prévue pour la rentrée 2013. 
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- Est-ce que les terrains de tennis municipaux seront déplacés sur le site 

Décathlon ? 
Réponse K. AGAOUA : les terrains de tennis municipaux resteront là où ils 
se trouvent. 
 
- Où est le dossier recalibrage de la RD8n ? 

Réponse K. AGAOUA et U.G.T. : présentation le 26/05/2011 à 18 h 30 salle 
Terres Blanches en même que le P.L.U. 
 
- Certains quartiers ont beaucoup de difficultés à avoir une connexion régulière 

sur internet. 
Réponse K. AGAOUA : le problème est connu sur toute la commune. 
L’opérateur historique n’envisage pas à court terme d’améliorer cette 
desserte à cause de contraintes techniques, réglementaires et financières. 
 
- Est-ce que l’assainissement écologique peut être une idée à retenir, parmi 

d’autres, dans les aménagements futurs sur la Commune ? 
Réponse U.G.T. : l’assainissement collectif respecte l’environnement et les 
dispositifs d’assainissement non collectifs sont très réglementés.  

 
- Il y a de plus en plus de démarchages téléphoniques à caractère harcelant 

pour du placement de matériels type panneaux photovoltaïques. 
Réponse K. AGAOUA : une nouvelle loi est en cours d’étude au Parlement 
pour réglementer l’ensemble des prospections téléphoniques. 

 
 
 

En conclusion, M. Agaoua fait le point sur le P.L.U. en cours d’étude et informe les 
participants de la réunion publique concernant ce dossier prévue jeudi 26 mai 
2011 à la Salle des Fêtes Terres Blanches. 
 
 
La séance est levée à 21 h 30. 
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